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Selon le rapport dévoilé aujourd'hui par Campagne 2000, (http://www.campaign2000.ca/french/index.html) il y a 20 ans, les membres du Parlement ont affirmé qu'ils avaient l'intention de mettre un terme la pauvreté infantile au Canada.
Aujourd'hui, près d'un enfant canadien sur 10 vit toujours dans la pauvreté. Le Canada est au 13e rang parmi 17 pays comparables
Le rapport de Campagne 2000 spécifie que la pauvreté chez les enfants au NB est de 16.7%, soit plus haut que les autres provinces atlantique et plus élevé que la moyenne nationale. En 2007, un enfant sur sept vivaient dans la pauvreté, ce qui veut dire près de 23 000 enfants (1).

Prenez le cas de Lyne, une mère monoparentale de trois enfants âgés de 6, 5 et 3 ans. Elle reçoit 826 $ par mois en aide sociale et 900 $ en prestations fiscales pour enfants, pour couvrir ses besoins et ceux de ses enfants.

Le barème d'aide sociale dans notre province est l'un des plus faibles au pays pour les parents célibataires qui ont un enfant (9 213 $). Si ce n'était des prestations fiscales fédérales pour enfants et les remboursements de TPS, la situation serait encore pire. En 2007, le revenu moyen provenant de l'aide sociale, par rapport au Seuil de faible revenu après les taxes (SFR), pour un parent seul ayant un enfant à sa charge, était de 67 % inférieur au SFR, que l'on appelle souvent la ligne de pauvreté. (2)

Les Libéraux provinciaux, dans leur plateforme électorale de 2006, avaient pourtant promis d'augmenter les taux d'aide sociale pour qu'ils deviennent paritaires à la moyenne atlantique. Ils ne l'ont pas encore fait. Ils ont même annulé cette année l'augmentation de 2% qui avait été consentie au cours des deux dernières années. 

La majorité des familles monoparentales avec enfants sont des femmes. En avril 2009, 56 % de toutes les unités familiales qui recevaient de l'aide sociale au NB étaient des femmes (3). La plupart du temps, dans les familles monoparentales, la mère est la seule pourvoyeuse de la famille. Il faut qu'elle trouve des services de garde abordables et un logement qui convient la famille. Les mères célibataires qui travaillent gagnent environ 68 % du salaire des hommes.

Campagne 2000 identifie le manque de garderie publique, des logements adéquats et les bas salaires comme des éléments clés qui gardent les familles dans la pauvreté 
 

Prenez le cas de Mme Doiron (un nom fictif, mais un cas réel). Elle est âgée de 26 ans est mère de trois enfants. Elle travaille à temps plein dans un restaurant-minute à 8,60 $ l'heure. Elle reçoit des prestations pour enfants qui s'élèvent à 900 $ par mois. Son mari s'occupe des enfants. Elle doit faire vivre sa famille de cinq avec un revenu annuel de 22 800 $, ce qui est 70% inférieur au Seuil de faible revenu. Elle se situe donc au-dessous de la ligne de pauvreté, même si elle travaille à temps plein. Il y a des milliers d'autres femmes et d’hommes qui sont dans cette même situation.

Deux autres points soulevés par le rapport de Campagne 2000, ce sont les écarts des revenus entre riches et pauvres ainsi que les changement apportés au système d’impôt qui favorisent les riches. Dans le dernier budget provincial nous avons justement perdu la partie progressive de notre système d’impôt. Plus d’argent va maintenant aller riches qu’aux pauvres. Comme résultat, moins d’argent va se trouver dans les coffres du gouvernement afin de lui permettre d’aider les gens vivant en situation de pauvreté.

La présente récession fait en sorte que les travailleurs et leurs familles ont plus de difficultés à subvenir à leurs besoins. Un certain nombre ne sont pas admissibles à des prestations d'assurance-emploi ou ils devront avoir recours à l'aide sociale quand leurs prestations prendront fin. Campagne 2000 propose que les travailleurs puissent se qualifier avec 360 heures de travail, pris sur leurs 12 meilleures semaines de travail.

La Province vient d'annoncer un Plan d'inclusion économique et sociale pour lutter contre la pauvreté. Malheureusement, ce Plan ne fait rien pour aider les milliers d'enfants et leurs parents qui sont dans la pauvreté à l'heure actuelle. Le plan, échelonné sur cinq ans, n'offre pas de garanties concrètes en ce qui concerne l'augmentation des taux d'aide sociale. Le gouvernement ne s'est pas engagé à indexer ces taux au coût de la vie.

Le 1er décembre, quand le budget 2009 sera présenté, il faudra que le ministre des Finances augmente considérablement le budget du Développement social s'il veut diminuer le nombre d'enfants et de parents qui vivent actuellement dans la pauvreté.
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